
 
 

�
�
�
�
�

��������	�
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil général de la Savoie a engagé le Plan Tourisme 2007-2013 
pour soutenir l'ensemble des activités touristiques du Département, et faire de la 
Savoie une destination reconnue non seulement pour les sports d'hiver mais aussi 
pour le tourisme "toutes saisons". 
 

L'un des axes majeurs de ce plan vise l'amélioration de l'accessibilité pour 
tous aux sites, aux équipements, aux activités touristiques et de loisirs. 
 

Un dispositif "Tourisme Adapté" a ainsi été défini. Sa mise en œuvre devrait 
permettre l'émergence d'une offre touristique de qualité, empruntée d'une forte 
notion de confort d'usage pour tous publics. 
 

La réussite de ce volet "Tourisme Adapté" présenté dans le dossier qui 
vous est remis, suppose l'engagement de tous les acteurs du tourisme dans une 
démarche volontaire et réfléchie, pour bien percevoir les aménagements à réaliser 
afin d'améliorer la qualité de l'accueil voulue pour chaque visiteur de la Savoie. 
 
 
 
 

Hervé GAYMARD 
Président du Conseil général de la Savoie 
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Mission Tourisme Adapté 

 

�  les seniors 
 

�  les enfants 
 

�  les personnes porteuses de  
   déficiences : auditive, mentale, 
   physique, psychique, visuelle, … 
 

�  les parents avec poussettes, … 
 

�  les blessés, malades … 
 

�  les étrangers, 
 

�  les livreurs, les déménageurs … 
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L’accessibilité  ou convenance , 
sous toutes ses formes induit et 
produit un réel confort d'usage  
pour une population croissante. 

Des situations de handicap 
sont très souvent produites 

par nos environnements  
 physiques et humains. 

Sachons analyser plus 
objectivement les situations de 

handicap imposées à 
l'ensemble des publics, sans 
focaliser sur une accessibilité 

culturellement dédiée et 
attribuée aux seules personnes 
dites handicapées (fauteuil…). 

Un environnement plus adapté 
profite aussi très largement aux 

populations locales. 
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Apprenons à différencier 
"situation de handicap" 

liée aux environnements sur 
lesquels nous agissons 

et 
"déficience" liée aux 

caractéristiques propres à 
l'individu. 
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Des seuils parfois inutiles, 

souvent hors normes ; 
 

Accessibilité à risque 

 
Encombrements, obstacles   

Sol glissant … 

 
Implantation signalétique… 

 
Manque ou absence d’entretien… 

 
Information illisible « ici support vitré » 

 
Sens du flux… 

 
Inaccessible pour 

 les personnes de petite taille… 

 
 

Mission Tourisme Adapté 
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Passage interdit … 

  
Des mains courantes qui n’en sont pas… 

 
Absence de contraste         
« marches invisibles » 

 
Déneigement (zones prioritaires…). 

 
Obstacle = danger 

 
Des lieux « adaptés »                        

parfois  inaccessibles… 

 
Adaptation souvent simple. 

Seuls :  
. une commande claire du maître d'ouvrage, ciblée sur le confort d'usage,  
. une mise en œuvre très attentive et rigoureuse,  
. un suivi effectif et un rendu conforme exigé , donneront des aménagements 
adaptés au plus grand nombre donc durables. 

LES SITUATIONS DE HANDICAP SONT BIEN 
SOUVENT PRODUITES 

PAR NOS ENVIRONNEMENTS ! 
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Mission Tourisme Adapté 
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LES SENIORS CUMULENT LES 
SITUATIONS DE HANDICAP : 

 

�  mobilité réduite, fatigue…  
 

�  vision  
 

�  audition, 
 

�  attention, mémoire…  
 

�  analyse et adaptation réduites, 

Besoins croissants  
d’environnements 

confortables, adaptés et 
"sécurisants". 

Un concentré d'exigences et 
d'attentes en matière 

d'accessibilité et donc de 
confort d’usage . 
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Direction des Politiques Territoriales 
  

 

LES AIDES DEPARTEMENTALES 
 

 

LE TOURISME ADAPTE 
DISPOSITIF DEPARTEMENTAL 

 
 
Le Plan tourisme 2007-2013 approuvé par le Conseil général (en juin 2006) a pour objectif 
de développer "durablement" une offre touristique diversifiée créant davantage de valeur et 
d'emplois, et mettant en avant la recherche systématique de la qualité. 
 
Une des priorités d'intervention du Département concerne le développement d'une offre 
touristique en direction des publics en situation de handicap, basée sur l'accessibilité, la 
fonctionnalité des lieux, le confort d'usage. 
 
Ce dispositif départemental prévoit, au travers d'un certain nombre de critères présentés ci-
dessous, un appui humain et financier aux porteurs de projets… 
 

 

DEUX NIVEAUX D'INTERVENTIONS PROPOSES 
 
1. Projets de territoire d'offre globale adaptée : 
 
Projets d'ensemble sur un site "reconnu à forte sensibilité". 
 

Les porteurs de projets sont les territoires ou sites touristiques (stations…) en capacité de 
développer l'offre globale d'un séjour adapté. 
 

Pour ces projets spécifiques, il n'est pas exigé un portage par une structure juridiquement 
constituée : le pétitionnaire devra s'appuyer sur une structure, un groupe voire une 
personne, disposant d'une légitimité et/ou d'une bonne représentativité locale, pour 
accompagner les porteurs de projets, informer, faire le lien avec la "Mission Tourisme 
Adapté" de l'Agence Touristique Départementale de la Savoie. 
 

Le projet devra notamment présenter un bilan des actions ou des réalisations déjà 
existantes sur le site, les nouvelles actions envisagées, les acteurs mobilisés, une 
faisabilité économique démontrée… 
 

Il sera vérifié que le projet s'inscrit dans une offre touristique globale (transport, 
hébergement, activités). 
 
2. Travaux et aménagements diffus, équipements de m atériels, actions de 
communication de niveau départemental et animations  spécifiques  qui présentent un 
réel intérêt et une cohérence en matière d'offre touristique adaptée. 
 
 

 

LES BENEFICIAIRES 
 
�  Les collectivités territoriales, 
�  Les structures privées (dans le respect et les limites imposées par la réglementation 

nationale et européenne. 
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SONT ELIGIBLES 
 
�  Les travaux de mise en accessibilité des gîtes ruraux nécessaires pour l'obtention du 

label national, 
�  Les aménagements ou installations spécifiques contribuant à élargir l'offre touristique 

(ex.: accès plage), 
�  Les espaces publics intégrés dans un projet d'ensemble, 
�  Les équipements en matériel spécialisés pour des structures touristiques, sous réserve 

de la formation des personnels, 
�  Les actions de communication, de promotion et d'animation (appui technique), 
�  Les études préalables à des projets d'ensemble ou projet spécifiques (dédiés), 
�  Les actions susceptibles de favoriser la mise en œuvre d'actions de formation (aide à la 

personne exclue), 
�  Travaux d'aménagement sur les bâtiments directement en lien avec le tourisme, 
�  Les E.R.P. dédiés ou fortement ciblés tourisme adapté. 

 
NB : 
 

�  L'arrêté ministériel du 1e août 2006, publié au journal officiel du 24 août 2006, fixe les 
dispositions techniques désormais applicables pour l'accessibilité des personnes atteintes 
de handicap aux établissements recevant du public (E.R.P.) et aux installations ouvertes au 
public. 
Ce texte est entré en vigueur le 1e janvier 2007 pour la construction d'un bâtiment ou la 
création d'une installation. La mise en conformité des bâtiments ou installations existants 
devra être réalisée avant le 1er janvier 2015. 
Sur cette base, au titre du dispositif départemental, ne seront pris en compte, pour les 
bâtiments, que les surcoûts ou spécificités liés à la mise en accessibilité. 
 
�  L'obtention du Label national Tourisme Adapté n'est pas obligatoire pour la mise en 
œuvre des aides départementales. Les conditions nécessaires pourront toutefois servir de 
référence dans le cadre de l'élaboration et de l'obtention des projets 
 
 
NIVEAUX DE FINANCEMENT 
 
Ils seront définis à l'issue de l'instruction des dossiers, dans les limites fixées lors de la 
délibération du Conseil général le 5 février 2007. 
 
 
SERVICE INSTRUCTEUR 
 
Direction des Politiques Territoriales du Conseil général, avec l'appui technique de la 
Mission Tourisme Adapté du Département et des autres services concernés. 
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Mission Tourisme Adapté 
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1. La collectivité locale (communes, intercommunalités…) acte le projet  et confie 
l'analyse et le développement local d'une offre touristique adaptée à un référent. 
 
2. Le référent : élu ou technicien, déjà acteur (moteur et légitime…) du tourisme local, doit 
pouvoir agir à minima sur et en amont des projets, en lien étroit, avec et pour les nombreux 
partenaires publics et privés concernés . Avec les services techniques et élus locaux, il se 
tiendra au fait et recoupera le croisement d'intérêt à porter à la loi de février 2005 (dans certains 
cas il animera un groupe de travail). 
 
3. Approche et structuration progressive d’un proje t : 
Sur la base d’un état des lieux, un projet de développement sera éta bli sur un ou plusieurs 
périmètres représentatifs  de l’offre touristique locale (par exemple : centre ville, autres secteurs 
d'activités touristiques 
Une fois l'avant-projet acté par la collectivité, cette dernière pourra alors engager un ou des 
audites afin de réaliser des projets de qualification à divers niveaux : 
- recherche de partenaires en fonction du niveau d'engagement : Conseil général (Plan Tourisme), 
Région, autres partenaires éventuels : Europe, sponsors…. 
- engagement d'audites et de projets d'aménagements. 
 
4. Accueil, information, communication : les personnes "ressources" (OT) formées à cet 
effet, devront être en capacité d’informer et de guider les usagers sur cette offre globale adaptée 
(documentation, relais…) ; ainsi que de mener toute action de promotion, de prospective et de 
suivi de ces clientèles. 
 
L’offre adaptée développée se réfèrera dans la mesure du possible au Label National Tourisme 
et Handicap. 
 
La formation et la sensibilisation  des personnels (et élus) concernés ou en lien, devront faire 
l’objet d’une attention toute particulière, voire prioritaire, tant leurs impacts sont déterminants. 
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Des offres de prestations, pratiques et matériels s ont déjà bien présentes en 
Savoie. Leur ouverture aux clientèles et usagers « ordinaires » va s'accroître 
progressivement . 
 

Deux exemples de développement à s'approprier et dont les mises en œuvres seront sans 
doute très diverses suivant les sites : 
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Une offre innovante et porteuse à disposition des nombreux publics ne sachant pas, 
ou ne pouvant pas ou plus skier pour des raisons multiples… « 50% de non skieurs en 
station ».  
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Mission Tourisme Adapté 
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Des situations de handicap partagées 
par beaucoup face au ski... 
 
Seniors, blessés, non skieurs et per-
sonnes handicapées… Beaucoup sont 
partants ! 
 
Une prestation dont la réussite est liée 
à l'organisation mise en place par le 
prestataire professionnel qualifié et le 
Service des remontées mécaniques…  
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Cette loi, adaptée à la vie quotidienne intéresse aussi les champs d’actions du développement 
touristique. 

 
La loi fait obligation aux acteurs publics et privés de rendre accessible l’ensemble de la chaîne 
des déplacements qui va du logement, au transport et à l’accès aux services publics ou privés 
avant février 2015. 
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a). Les services de transports collectifs  devront être accessibles aux personnes 
handicapées. (voir effet sur délégation de service publique sur les Remontées 
Mécaniques…) 
 

b). Plan de mise en accessibilité de la voirie et des  aménagements des espaces 
publics , circulation, stationnement… 
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a). Pour les établissements nouveaux :  
Obligation de se conformer dès le 1er janvier 2007 aux textes en vigueur. 
 

b). Pour les établissements existant et de catégories 1  à 4 :    
Avant 2010, réalisation d’un diagnostic sur les conditions d’accessibilité avec une 
évaluation des travaux à effectuer ; ce diagnostic doit analyser la situation de 
l’établissement ou de l’installation au regard des obligations définies. 
Pour 2015, respect des obligations en termes d'accessibilité 

 

c). Pour les établissements existant de catégorie 5 :  
Pour  2015 une partie du bâtiment ou de l’installation devra fournir, dans le respect des 
dispositions mentionnées, l’ensemble des prestations en vue desquelles l’établissement 
ou l’installation est conçu. 
Une partie des prestations pourra être desservie par des mesures de substitution 
A compter du 1e janvier 2015, les parties du bâtiment ou de l’installation où sont réalisés 
des travaux de modification sans changement de destination doivent respecter les 
dispositions mentionnées. 
 

…/… 
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a). Pour les communes de plus de 5000 habitants : oblig ation de  créer une 
commission communale et intercommunale d’accessibil ité , pour un état des lieux (cadre 
bâti existant, voirie, espaces publics et transports) ;  un rapport annuel présenté au Conseil 
Municipal…, relèvera l’ensemble des propositions d’amélioration de l’existant à effectuer au 
regard de la loi. 
 
b). Pour l’ensemble des obligations et travaux réalisés par les structures publiques et 
privées, instauration d’une attestation d’accessibilité  : 
A l’issue de l’achèvement des travaux le Maître d’ouvrage doit fournir une attestation de la 
prise en compte des règles d’accessibilité qui est délivrée par un contrôleur technique 
indépendant. 
 
c). la Commission Consultative Départementale de Sé curité et d’Accessibilité  
(C.C.D.S.A.) contrôle le respect des règles de sécurité contre l ’incendie et des règles 
d’accessibilité s des projets soumis à la délivrance d’un permis de construire ou d’une 
déclaration de travaux. 
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Obligation pour les services de communication publi que mis en ligne par l’Etat, les 
Collectivités Territoriales et les Établissements P ublics qui en dépendent, d’être 
accessibles aux personnes handicapées . Cette obligation concerne l’accès à tout type 
d’information sous forme numérique, quels que soient les moyens d’accès, les contenus et le 
mode de consultation : il s’agit par exemple de dispositifs permettant, en cliquant sur une 
touche spécialement prévue à cet effet, d’accroître la taille des caractères pour les personnes 
mal voyantes (le « label vue ») ou d’augmenter le son pour les malentendants. 
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Toutes informations relatives à ce texte de loi et plus  particulièrement  les nombreux décrets 
qui en découlent sont disponibles  auprès des services de la DDE (pour partie) ou et sur : 
 

www.handicap.gouv  
 
Information également auprès de la Maison Départeme ntale des 
personnes handicapées (MDPH).  

 
Rappelons ici  qu’en lien étroit avec le tourisme adapté, le label national 
tourisme et handicap  s’inscrit dans les textes susvisés (décret  ERP…) : 
les mises en accessibilité imposées du fait de la loi peuvent donc être 
avantageusement optimisées en induisant des effets structurant qualitatifs 
sur l’accueil des publics à besoins spécifiques. 
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Le label national lancé par le Ministère du Tourisme en 2001 et confié à l’Association Tourisme 
et Handicap, s’inscrit dans la démarche d’intégration des personnes handicapées en termes 
d’accueil et d’accessibilité avec deux objectifs : 
 

�  Apporter une information fiable, descriptive et objective de l’accessibilité des sites et 
équipements touristiques en tenant compte de tous les types de handicaps (auditif, mental, 
physique, visuel). 
 

�  Développer une offre touristique adaptée axée particulièrement sur les hébergements, les 
restaurants, les sites touristiques et de loisirs (baignade en milieu naturel, chemin de 
promenade…). 
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Dans un premier temps, le professionnel reçoit une grille d’auto-évaluation qui lui permet 
d’apprécier l’accessibilité de son équipement. A la suite de ce diagnostic, il s’engage : 
 

�  soit dans une démarche d’adaptation de son équipement avec le soutien éventuel des 
services compétents (Agence Touristique Départementale, ergothérapeutes de la Maison 
Départementale des Personnes Handicapées), 
 

�  soit dans la démarche de labellisation proprement dite. Une demande de candidature doit 
être adressée à la M.I.T.R.A. (Mission d’Ingénierie Touristique Rhône-Alpes). La labellisation 
implique l’analyse de l’équipement par un binôme d’évaluateurs. Leur évaluation repose sur une 
grille détaillée établie à partir d’un référentiel national. Le dossier est ensuite transmis à la 
Commission Régionale de Labellisation. 
 

�  au vu des consultations, la Commission Nationale délivre ou pas le label «TOURISME et 
HANDICAP » qui peut être accordé pour 1, 2, 3 ou 4 déficiences. 
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Pour notre département, comme pour la région, le développement du tourisme adapté et 
l’accompagnement des porteurs de projets sont axés sur une structuration et une mise en 
réseau d’une offre globale  (regroupant donc à terme, une diversité de prestations labellisées). 
 

Une grille départementale  (Direction Départementale de l'Equipement, Association des 
Paralysés de France, Conseil Général) permet d'identifier les équipements accessibles sur les 
dépliants touristiques pour des sites non labellisés. 
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Le Département a confié à l'Agence Touristique Départementale de la Savoie (A.T.D.), 
l'animation d'une mission "Tourisme Adapté" chargée de faire prendre en compte, par les 
acteurs publics et privés du tourisme, les besoins spécifiques des publics en situation de 
handicap ; 
 

 

CHAMPS D'ACTIONS ET MOYENS MIS EN OEUVRE : 
 

Cette mission est notamment chargée de : 
 
1. Sensibilisation et formation : 
Favoriser la capacité des divers décideurs et acteurs du tourisme (élus, techniciens, 
prestataires, organisme…) à prendre en compte la composante "publics à besoins 
spécifiques" dans leurs projets, fonctionnement ou prérogatives. 
 
2. Accompagnement et conseil aux porteurs de projet  pour le développement d'une 
offre globale adaptée : 
Travailler en amont des projets (anticiper, susciter…). 
Repérer un référent local (élu ou technicien). 
 
3. Instruction des dossiers de demande de subventio n déposés auprès du Conseil 
général au titre du Plan tourisme 2007-2013. 
 
4. Développement et accompagnement des actions de c ommunication et de promotion. 
 
5. Animation et mise en réseau des acteurs et des a ctions. 
 
6. Mise en synergie des politiques nationales, régi onales, départementales et locales : 
participation à la mise en œuvre du Label national "Tourisme et Handicap" , interactivité 
avec la Maison Départementale des Personnes Handicapées  (information, formation…). 
 
 
CONTACTS : 
 
 

 

Chargé de mission :  
Gérard Thiévenaz  Tél : 04 79 85 69 75 e.mail : 
gerard.thievenaz@cdt-savoie.fr 
 

Assisté de :  
Catherine Agnoletto   Tél : 04 79 85 96 98 e.mail : 
catherine.agnoletto@cdt-savoie.fr 
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FICHE TECHNIQUE 

Table-bancs plus fonctionnelle et adaptée. 
 

«Proposition d’évolution simple et sans surcoût sur un mobilier très courant» 
 
 
 
 
  
 
 
 

« Plus ergonomique 
 

 
��	/���(,�,�.2	�*��
+���+
�'/���
�.2	�����',�3.3.
� ��

 

Certaines conceptions de tables-bancs installées sur des sites touristiques de Savoie 
occasionnent et produisent une gêne pour bon nombre d’usagers. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un principe capital, sans  surcoût qui permet de s'asseoir en bout de 

table sans avoir à enjamber les pieds.  
 

Placer les pieds un peu plus à l’intérieur et ce au  moins d’un côté 
ou 

réaliser des assises (bancs)  et un plateau un peu plus long  
dépassant d'environ 50 cm. 

 

100% des usagers bénéficieront de ce petit progrès «ergonomique» et tout 
particulièrement les personnes peu alertes et/ou à mobilité réduite. 
 

Rappel : en moyenne, 35% de la population ont des besoins spécifiques. 
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Pour des tables-bancs plus fonctionnelles et adapté es. 
 

«Proposition d’évolution simple sur un mobilier très courant» 
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Pour un mobilier simple et sans surcoût,  
adapté à tous les usagers. 
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